
Règlement intérieur - Absence et justification 

d’absence 

 

 

1. Assiduité et ponctualité 

La présence aux enseignements est obligatoire 

et contrôlée. 

Les Masters à l’IAE de Bordeaux sont soumis a un 

régime de contrôle continu, qui implique la 

présence des étudiants aux cours, travaux dirigés et 

travaux pratiques est strictement obligatoire. En 

conséquence, toute absence devra être dûment 

justifiée. Les seuls motifs valables d'absence sont : 

accident, décès d'un proche, maladie, grossesse, 

journée citoyenne. La validité des autres motifs : 

convocations à divers concours, examens, ...sera 

examinée par le jury de la filière concernée. 

 

Les étudiants sont tenus de justifier leur absence 

dans la semaine qui suit la reprise des cours, en 

déposant auprès du secrétariat de la formation les 

pièces justificatives (certificat médical, avis de 

décès d'un proche, avis de convocation par une 

instance officielle, ...). Au-delà de ce délai, le 

justificatif ne sera plus pris en compte.  

Les étudiants doivent également informer le 

Professeur du cours de leur absence et de la raison 

de cette absence.  

Plus de trois absences non justifiées seront 

sanctionnées par un 0/20. 

Les étudiants sont tenus à la ponctualité lors de 

chaque cours. Les enseignants peuvent refuser un 

étudiant qui ne respecterait pas cette obligation, et 

considérer qu’en ce cas le retard vaut absence. 

2. Absence aux épreuves de contrôle 

continu  

 

L’absence non justifiée est sanctionnée par un 

0/20.   

En cas d’absence justifiée (sur présentation d’un 

document officiel) à une épreuve de contrôle 

continu, l’étudiant est porté absent mais 

l’enseignant responsable du cours peut proposer, le 

cas échéant, une épreuve de remplacement.  

IAE rules and regulations - Student attendance 

Policy 

 

 

1. Regular attendance and punctuality 

All Master Programs at IAE Bordeaux follows a 

continuous assessment that requiring students 

to attend every class and group projects. 

 Accordingly, any non-attendance should have to 

be justified. Students should send documentary 

evidence and inform the concerned Professor and 

International relations office within one week by 

email. If students do not notify their Professor and 

International office of the reasons for their absence, 

the faculty will presume that the absence is 

unexcused. 

More than three unjustified absences for any 

classes, the grade will be recognized as 0/20. 

Because every minute of learning time in each class 

is precious, great emphasis is placed on students 

being on time for every class. If any students arrive 

late in class, the Professor can choose not to accept 

the student to his/her class, and then it will be 

considered non-attendance. 

 

2. Non-attendance  to exams 

Unjustified absence to any exams, the grade will be 

recognized as 0/20. 

If the absence is justified (with documentary 

evidence), the student can ask the Professor for a 

makeup exam. 

 

 


